
Contactez vos représentants 
à la commission fédérale 
des PATS

  Président délégué :
 Philippe HUGUENET / phuguenet@sdis39.fr

  Aquitaine-Limousin :
 Josiane SOHY / josiane.sohy@sdis33.fr

  Bourgogne-Franche-Comté :
 Pierre GIRARD / p.girard@sdis70.fr

  Départements et Territoire d’outre-mer :
 Samuel ILIN / samuel.ilin@sdis972.fr

  Groupement Interrégional Ardennes-
Champagne-Alsace-Lorraine :

 Patrick VANNESSON / pvannesson@sdis55.fr

  Groupement des UD du secteur Ouest :
 Christian LETELLIER / cle@sdis72.fr

   Île-de-France : 
 Karine NOUS / karine.nous@sdis95.fr

  Midi-Pyrénées : 
 Jean-Marc RAYNAL / jean-marc.raynal@sdis81.fr

  Nord : 
 Françoise MARTIN / fmartin@sdis02.fr

  Poitou-Charentes : 
 Catherine RAHMANI / rahmani.c@sdis16.fr

  Rhône-Alpes :
 Martine DOCHE / dochem@sdis74.fr

  Sud : 
 Mathieu BLAYES / mathieub34@gmail.com

QU’ATTENDEZ-VOUS POUR LES REJOINDRE ?

PATS

266 000 pompiers et PATS

7 250 
amicales

13 unions 
régionales

98 unions 
départementales

réunis dans un seul réseau fédéral, avec

www.pompiers.fr
Toute votre actualité

J’adhère !
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L’union fait la force !
Ce sont ses adhérents qui rendent la Fédération 
si solidaire et efficace : JSP, sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires (dont le personnel 
médical - SSSM et le personnel administratif - 
PATS) et anciens.
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Votre contact :

www.pompiers.fr

Volontaires, professionnels, militaires, privés, jeunes, 
anciens, personnels des Sdis et des unions… 
Votre adhésion à l’amicale de votre centre de 
secours ou de votre Sdis s’accompagne d’une 
adhésion simultanée à votre union à la Fédération 
nationale.



PROTÉGEZ VOTRE FAMILLE

TROUVEZ UN SOUTIEN

L’ODP assure la protection matérielle et morale 
des orphelins et des familles à la suite d’un décès, 
en service ou hors service, d’un adhérent au réseau 
associatif : allocations scolaires, étrennes et primes 
de vacances, aide pour obtenir le permis 
de conduire, le BAFA, accompagnement financier 
dans la vie active (prime d’installation).

Le fonds de solidarité Sol en FA vient en aide à tout 
adhérent en difficulté : soutien, accompagnement 
moral et/ou financier. Le dossier est présenté et 
traité par la commission sociale de votre union en 
respectant l’anonymat.

BÉNÉFICIEZ D’UNE 
COUVERTURE SOCIALE

Prise en charge des accidents corporels ou 
matériels hors service – dans le cadre des activités 
associatives – et des accidents corporels en service 
par l’assurance et la complémentaire de l’union 
(si cette dernière y a souscrit). 
Des garanties et des tarifs adaptés aux PATS 
peuvent être proposés par les assureurs des unions.
Un capital est versé aux ayants droit en cas de 
décès par l’assurance de l’union si elle y a souscrit.

La Fédération est une association de loi 
1901 organisée selon les principes de laïcité, 
d’humanisme, de libre expression et de 
représentation démocratique qui fondent la 
communauté sapeur-pompier.

Por te-parole efficace et légitime, la 
Fédération est l’interlocutrice privilégiée 
des pouvoirs publics. Tête du réseau associatif 
sapeur-pompier, elle y tient un grand rôle 
politique, social et humain.

RENCONTREZ 
VOS COLLÈGUES

SOYEZ 
PRÉVOYANTS

PRATIQUEZ VOTRE 
SPORT FAVORI

FORMULEZ 
VOTRE EXPERTISE 

 Congrès nationaux et 
locaux, événements 
associatifs…  Autant 
d’occasions de 
convivialité et 
d’échanges.

La MNSPF (Mutuelle 
nationale des sapeurs-
pompiers de France) 
propose :
- complémentaire santé ;
- prévoyance ;
-  garantie de la vie privée.

 Foot, golf, rugby, 
pétanque…
17 compétitions 
nationales sont 
parrainées par la 
Fédération.  Une 
manière ludique et 
collective de garder 
la forme et de favoriser 
une bonne hygiène 
de vie !

 La Fédération élabore 
son action et ses 
positions à partir 
des travaux de ses 
21 commissions 
catégorielles et 
spécialisées,  s’appuyant 
sur les avis et expériences 
directement issus 
du terrain.

DÉFENDEZ 
VOS INTÉRÊTS 
La Fédération fait 
progresser la sécurité 
civile et la cause des 
sapeurs-pompiers.  
Elle défend les droits 
de la communauté.

RASSEMBLEZ-VOUS

 DÉVELOPPEZ 
LA CULTURE 
DE SÉCURITÉ 
CIVILE

Le personnel administratif technique et spécialisé 
(PATS) compte 11 200 hommes et femmes, répartis 
sur l’ensemble du territoire national. 
Le réseau fédéral leur permet d’être regroupés au 
sein d’une même entité pour échanger, réfléchir 
et agir ensemble.

La Fédération 
multiplie les actions 
de sensibilisation et 
de prévention  ainsi 
que les formations 
aux gestes qui 
sauvent.

■ Le saviez-vous ?
Transformation du groupe de travail PATS en une 
commission pérenne, signature d’une charte 
d’intégration à destination des PUD, participation 
aux compétitions sportives… 

Autant de progrès pour les PATS initiés par la 
Fédération.

Sur présentation de la carte FNSPF, les adhérents 
bénéficient de près de 25 000 offres spéciales, 
remises et réductions auprès de grandes 
enseignes nationales et de 9 000 adresses de 
proximité, en France et à l’étranger.

…


